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Donner priorité à l’efficacité tout en recherchant le moindre impact sur l’environnement 

 

Membre de l’association des applicateurs professionnels phytopharmaceutiques 
Entreprise signataire de la Charte des applicateurs  

 WWW.aapp.asso.fr 

Madame, Monsieur, 

Suite à votre appel, nous vous remercions de nous consulter.  

Voici des prix indicatifs  H.T pour des travaux de désherbage : 

Traitement total des accotements routiers parking etc : 
Traitement ponctuel : le m² 0.04 euros (ou mètre linéaire) 

Traitement avec contrat annuel (forfait sol propre et au moins 4 traitements) : le m² 0.14 euros 

Limiteur de croissance accotements routiers : 
Prévoir 2 traitements au printemps. 1 début avril , 1 fin mai (végétation basse des graminées et élimination des ligneux et « feuilles larges ») 

Pour chaque traitement : le m² 0.05 euros  

Limiteur de croissance gazons :  
Prévoir 2 traitements au printemps. 1 début avril , 1 fin mai (supprime pratiquement les tontes) 

Pour chaque traitement : le m² 0.06 euros  

Traitement des bordures en espaces verts : 

Traitement ponctuel : le mètre linéaire 0.07 euros le m² 

Traitement avec contrat annuel (sol propre et au moins 4 traitements) : le mètre linéaire 0.25 euros le m² 

Traitement massifs ou au pied des haies  en prélevée + retouches en foliaire  
Traitement forfait annuel (sol propre et au moins 4 traitements) : le mètre linéaire 0.25 euros le m² 

Débroussaillement en sous bois  
Traitement en forfait annuel  (sol propre et au moins 3 traitements) : le mètre linéaire 0.20 euros le m2 

Produits appliqués choisis dans la rubrique pharmacopée « hors-classement toxicologique »  

 

Ces prix sont indicatifs ils doivent être majorés pour les petites surfaces et minorés pour ses travaux de grande envergure. 

 

Nous restons à votre disposition et espérons que vous voudrez bien nous accorder votre confiance  pour procéder à une 

étude et vous prions de croire, Madame, Monsieur à nos meilleurs sentiments. 

 

 
 

Antibes, le  9 avril 2008 
DEVIS Désherbage 

 

 

Daniel Lambert 
Expert Environnement et 

Protection des plantes 

G.E.E.P.P. 


